
 

 
 
 
 
Madame, Mademoiselle, Monsieur, 
Cher Actionnaire,  
 
Réuni le 29 mars 2007,  le Conseil d’Administration d’EXACOMPTA 

CLAIREFONTAINE a arrêté les comptes de la Société et du groupe au 31 décembre 2006.  
 

Résultats consolidés 
 

(en milliers d’€uros) 2006 2005 
Chiffre d’affaires 506 945 501 351 
Résultat d’exploitation 7 444 8 114 
Résultat opérationnel 8 938 7 392 
Résultat net avant IS 5 085 4 955 
Résultat net après IS  5 006 2 902 
Dont part des minoritaires  < 255 > < 143 > 
Part du groupe  5 261 3 045 

 
L’année 2006 aura été marquée par de grandes difficultés tant pour l’industrie du 

papier que pour celle des articles de papeterie en Europe occidentale. Beaucoup d’entreprises 
n’ont pu résister à la hausse continue des matières premières, aggravée depuis deux ans par 
celle de l’énergie. 

 
Dans ce contexte, les sociétés du groupe EXACOMPTA CLAIREFONTAINE ont 

conservé leurs positions commerciales et poursuivi de nécessaires évolutions.  
 
Le Conseil proposera à l’Assemblée Générale Ordinaire qui sera convoquée pour le 24      

mai 2007 de verser un dividende de 2,00 € par action, soit le même montant qu’au titre de 
l’exercice 2005. 

 
Les bons volumes de production et de commercialisation de ce début d’année  

permettent d’espérer une amélioration des marges dégagées pour l’ensemble de l’exercice 
2007. Mais la concurrence internationale reste extrêmement vive. 

 
 
 
 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 


